
1/1

ART. PREMIER N° 294

ASSEMBLÉE NATIONALE
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RENFORÇANT LES OUTILS DE GESTION DE LA CRISE SANITAIRE - (N° 4858) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 294

présenté par
M. Taché, Mme Cariou et Mme Bagarry

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les dispositions proposées par le gouvernement pour ne pas 
entraver des droits et libertés fondamentales du fait des inégalités d'accès à la vaccination.


